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Il est donc proposé au Conseil Municipal d’adopter le nouveau règlement de l’école de 
musique, de danse et de théâtre auquel sera annexé le nouveau formulaire simplifié de 
demande de prêt d’instrument. 
 
Par ailleurs, compte tenu de la demande de classement de l’école de musique, de danse et 
de théâtre en Conservatoire à rayonnement communal, il est proposé au Conseil Municipal 
de dire, qu’au terme de la procédure de classement, ledit règlement sera celui du futur 
Conservatoire. 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Entendu l’exposé du Rapporteur, 
 
Considérant la nécessite de faire évoluer le règlement de l’école de musique et de danse 
suite à la création de l’activité théâtre au sein de l’établissement artistique de la Commune, 
 
Considérant que l’établissement actuel va évoluer au profit d’un Conservatoire communal de 
musique, de danse et de théâtre, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE le nouveau règlement intérieur de l’école de musique, de danse et de théâtre. 
 
DIT que ledit règlement sera, au terme de la procédure de classement, celui du futur 
Conservatoire communal de musique, de danse et de théâtre. 
 
Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération. 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé à l’encontre de 
la présente délibération pendant un délai de deux mois à partir de la date la plus tardive 
parmi :  
-la date de réception en sous-préfecture d’Argenteuil  
-la date de sa publication sur le site internet de la ville 
-ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption.  
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé auprès de Monsieur le 
maire, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux de deux mois qui 
commencera à courir à nouveau soit à compter de la notification de la réponse de 
Monsieur le maire, soit deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence 
de réponse dans ce délai.  

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué, 

 
Marcel SAINT AUBIN 

 

 




